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LES MIC, DES PUBLICATIONS DANS LESQUELLES LES

MIC PEUVENT ÊTRE TROUVÉES

Addendum

Gabon

Conformément à l'article 6:2 de l'Accord sur les MIC, combiné à la décision du Comité des
MIC du 30 septembre 1996, le gouvernement de la République gabonaise ne reconnaît pas avoir pris
des mesures de restrictions concernant les investissements liés au commerce.
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